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Compétence et organisation du service

La compétence déchets

présentation

Depuis sa création, le 1er janvier 2013, la Communauté de 
Communes Pays du Mont-Blanc est dotée de la compétence 
« Élimination et collecte des déchets ménagers  ». Elle 
a été transférée des communes afin de mutualiser les 
moyens humains et matériels à l’échelle du territoire 
dans la perspective d’améliorer le service de collecte et de 
gestion des déchèteries. L'objectif est de concilier nouvelle 
organisation, maîtrise des coûts de fonctionnement et 
renforcement de la qualité du service.

La Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc 
confie la prestation d'élimination au SITOM des Vallées du 
Mont-Blanc qui regroupe également la CC de la Vallée de 
Chamonix Mont-Blanc et la CC du Val d’Arly. Le Syndicat 
est notamment chargé d’assurer le traitement des ordures 
ménagères via l’usine d’incinération, la gestion du quai de 
transfert, le transport, le tri et la valorisation des recyclables, 
la collecte et la valorisation du verre, l’exploitation de la 
déchèterie, située sur la commune de Passy ou encore la 
communication et l’information en matière de gestion des 
déchets.

La Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc est 
composée de 10 communes pour une population permanente 
totale de 46 551 habitants, dont voici la répartition :

Répartition des habitants
Recensement 2011- Population en vigueur au 1er janvier 2014

Communes
Population

Permanente
Population DGF

Combloux 2 184 4 449

Les Contamines-Montjoie 1 225 4 008

Cordon 1 032 1 754

Demi-Quartier 1 010 2211

Domancy 1 939 1 996

Megève 3 694 11 149

Passy 11 943 12 393

Praz-sur-Arly 1 378 3 411

Saint-Gervais 5 788 11 026

Sallanches 16 358 17 369

CCPMB 46 551 69 766

retrouvez l'ensemble des activités 
de la communauté de communes pays 

du mont-blanc dans le rapport 
d'activités 2014

Passy

Sallanches

Cordon Domancy

Combloux

St Gervais-les-bains

Les Contamines-Montjoie

Praz-sur-Arly
Megève

Demi-quartier
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Les grandes dates du service

L’année 2014 a été marquée par des modifications dans 
l’organisation de la collecte des ordures ménagères et des 
emballages ménagers.

reprise en régie des collectes privées

- Depuis le 1er janvier 2014, la commune de Cordon 
est collectée par les équipages basés à Sallanches en 
remplacement de la prestation de service réalisée par la 
société EXCOFFIER

- Depuis le 15 janvier, la commune de Praz-sur-Arly n’est 
plus collectée par la société EXCOFFIER mais a été 
intégrée aux tournées de Megève (pour les bacs roulants) 
et Passy (pour les colonnes aériennes)

- Depuis le 1er juin, les équipages basés à Sallanches et 
Passy interviennent sur la commune de Domancy 
en remplacement des entreprises privées COVED et 
TRIGENIUM. 

Le 24 juin 2014, une visite de la déchèterie intercommunale 
de Megève a été organisée en présence des conseillers 
Communautaires. Elle a été l’occasion de présenter le site et 
son fonctionnement ainsi que celui de l’ensemble du service.

Tout au long de l’année, des travaux d’installation de neuf 
points de tri sélectif des déchets en conteneurs semi-
enterrés et enterrés ont pu être démarrés sur les communes 
de Cordon, Domancy, Saint-Gervais et Sallanches.

A l’automne, les quatre déchèteries du territoire ont 
reçu de nouveaux panneaux d’entrée aux couleurs de la 
Communauté de Communes.

En décembre 2014, le service déchets a réceptionné un 
nouveau tractopelle pour la déchèterie située à Megève, en 
remplacement du véhicule mis à disposition par le SIVOM 
du Jaillet, immobilisé suite à des usures importantes et des 
non-conformités réglementaires.

la commission élimination et collecte des déchets ménagers s’est réunie à trois reprises en 2014 
le 04 mars 2014, le 04 juin 2014 et le 23 septembre 2014

Présidée par Jean BERTOLUZZI, Maire de Combloux, puis Patrick KOLLIBAY, Maire de Passy, à compter d’avril 2014, 
elles ont permis de travailler sur les projets variés tels que l’installation de nouveaux points de tri sélectif des déchets en 
conteneurs semi-enterrés ou enterrés, l’organisation générale du service de collecte des déchets et des déchèteries ainsi 
que la définition des orientations pour le nouveau mandat.
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Organisation du service

les moyens humains

En 2014, le service déchets est constitué ainsi :

Fonction Grade Missions Effectif
Directeur des services techniques Catégorie A Supervision du service 1 (30 %)

Responsable du service des déchets Catégorie B Gestion du service (technique, RH, finances) 1 (100 %)

Responsable administrative Catégorie B Comptabilité, suivi administratif 1 (50 %)

Responsables d'exploitation Catégorie C Gestion des équipes, suivi des déchèteries 2 (100 %)

Chauffeurs Catégorie C Conduite des véhicules 13 (100 %)

Ripeurs Catégorie C Chargement des bacs 10 (100 %)

Agents de déchèteries (Megève) Catégorie C
Accueil et information des usagers, entretien du site, dépan-

nages chauffeurs, ripeurs
3 (100 %)

Agent polyvalent Catégorie C Entretien technique, maintenance des équipements 1 (100 %)

Saisonniers Contractuels Renfort saisons touristiques 3 (6 agents /6 mois)*

* Conformément à la délibération 125/2013 du 11 décembre 2013

Un agent en retour de disponibilité a été affecté au poste 
de responsable administrative depuis le 1er septembre 2014 
en remplacement de l'assistante qui laissait un poste vacant 
suite à une mutation interne. Grâce à ce mouvement, cela 
à permis de renforcer le suivi budgétaire et financier du 
service. Le deuxième poste de responsable d’exploitation, 
ouvert depuis l’année 2013, a été pourvu à partir de 
décembre 2014. Il permettra de développer des outils de 
suivi des collectes et des déchèteries. L'arrivée de ce second 
responsable d'exploitation étant indispensable pour assurer 
le même service que celui que connaissaient les communes, 
sans augmentation du temps de travail consacré à ces 
missions par les communes.

Des accidents et arrêts de travail sont à noter, nécessitant 
des adaptations permanentes d’organisation :
- 3 accidents du travail ayant entraîné 36 jours d’arrêt
- 11 agents en maladie ordinaire représentant 16 arrêts pour 

626 jours
- 1 agent en longue maladie pour 41 jours
- 1 agent en maladie professionnelle pour 365 jours
soit un total de 1058 jours.

de nouvelles missions

À compter du 1er janvier 2014, les conventions de mise à 
disposition de personnel et de matériel signées en 2013 avec 
les communes ont pris fin. Les missions d’encadrement des 
équipes de collecte, les interventions techniques d’entretien 
des installations de pré-collecte (bacs, conteneurs) ou 

encore les remplacements des agents durant les absences 
(congés, arrêts) sont désormais assurées directement par 
la Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc. De 
nouvelles conventions ont été adoptées en 2014 pour les 
prestations d’entretien et de stationnement des véhicules de 
collecte ainsi que la réalisation de collectes nécessitant des 
moyens matériels spécifiques (centre-ville de Megève).

De manière générale, les équipages de collecte ont été 
mobilisés de manière plus importante compte tenu de 
la réorganisation des collectes et le maintien d’effectifs 
constants :
- Les équipes basées à Megève collectent désormais Demi-

Quartier et Praz-sur-Arly
- Les équipes basées à Sallanches interviennent aussi à 

Cordon et Domancy
- Les équipes basées à Passy circulent également à 

Sallanches, Domancy et Praz-sur-Arly
- Les équipes basées à Saint-Gervais assurent aussi le 

ramassage aux Contamines-Montjoie.
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les moyens matériels

Les installations de pré-collecte

Le territoire de la Communauté de Communes est équipé 
de près de 900 points de collecte des déchets dont 43 % 
sont des points de tri sélectif des déchets en conteneurs 
enterrés, semi-enterrés ou aériens. Ces équipements sont 
répartis par commune de la manière suivante :

Inventaire des points de collecte

Communes
Nombre de 
points de 
collecte

Cabanes / 
Mazots

Bacs roulants
Colonnes 
aériennes

Conteneurs 
semi-enterrés

Conteneurs 
enterrés

Points vrac

Combloux 21 - - - 71 - -

Les Contamines-Montjoie 97 46 451 - - - -

Cordon 6 - - - 25 - -

Demi-Quartier 20 18 115 4 - - -

Domancy 23 17 37 12 19 4 -

Megève 137 129 814 16 - - 2

Passy 181 1 314 103 108 - -

Praz-sur-Arly 32 26 122 61 - - -

Saint-Gervais 218 32 274 20 100 9 33

Sallanches 172 - 182 3 238 21 50

TOTAL 907 258 2 261 192 261 34 106

Les véhicules

En 2014, le service déchets de la Communauté de 
Communes Pays du Mont-Blanc dispose de onze véhicules 
de collecte et d’un tractopelle. Trois de ces véhicules ont 
été immobilisés durant l’année suite à une usure importante 
entraînant des non-conformités ce qui a nécessité location 
de deux bennes à ordures ménagères à partir du 15 décembre 
2014.

Véhicules du service déchets en 2014

Secteur Garage Véhicule Immatriculation Mise en circulation Type

Val d'Arly

Megève Renault 8854 ZL 74 2008 BOM

Megève MAN 6393 XY 74 2008 BOM

Megève MAN 6598 WK 74 1999 - Réformé en 2014 BOM

Megève MAN 3415 VH 74 1994 - Réformé en 2014 BOM

Plaine

Sallanches Renault CN 313 PH 2013 Grue

Passy Iveco CH-580-YT 2013 Grue

Passy Mercedes 9660 ZQ 74 2009 BOM

Sallanches Renault 7773 YS 74 2006 Grue

Sallanches Mercedes 658 ZF 74 2005 Grue

Val Montjoie
Saint-Gervais Mercedes 9601 ZF 74 2007 BOM

- Mercedes 5356 XT 74 2003 - Réformé en 2014 BOM

Déchèterie Megève Megève Caterpillar - 2003 - Réformé en 2014 Tractopelle

L'entretien des véhicules fait l’objet d’un conventionnement 
avec les communes de Sallanches, Passy, Megève et 
Saint-Gervais qui mettent également à disposition un 
stationnement hormis pour Megève où les camions sont 
basés à la déchèterie.
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Les indicateurs techniques

Indicateurs relatifs à la collecte des déchets

organisation générale

La collecte des ordures ménagères et des emballages 
recyclables est assurée en régie intercommunale, par les 
équipes de la Communauté de Communes, à l’exception 
des conteneurs enterrés, semi-enterrés et aériens situés sur 
la commune de Saint-Gervais. Cette dernière est réalisée 
par la société TRIGENIUM dans le cadre d’un marché de 
prestation de service conclu en 2010 par la commune et 
transféré à la Communauté de Communes Pays du Mont-
Blanc jusqu’au 31 décembre 2015. Il s'agit du seul marché 
de prestation de collecte encore en vigueur suite à la reprise 
en régie des collectes provées de Cordon, Domancy et Praz-
sur-Arly en 2014.

La Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc 
se charge également de collecter le verre en bacs roulants 
situés sur les communes de Megève, Demi-Quartier, Saint-
Gervais et les Contamines. Les autres secteurs du territoire 
sont ramassés par la société TRIGENIUM dans le cadre 
d’un marché de prestation de servie conclu avec le SITOM 
des Vallées du Mont-Blanc (compétence déléguée).

les modes de collecte

Le matériel de pré-collecte est très hétérogène sur le 
territoire.

0 10km

N

Passy
Sallanches

Cordon
Domancy

Combloux

St Gervais-les-bains

Les Contamines-Montjoie

Praz-sur-Arly
Megève

Demi-quartier

Régie
Mixte (Régie/Prestataire)
Déchetterie en régie
Déchetterie en prestation de service

Échéance : 31/12/2015

Service de collecte des déchets ménagers hors verre
Situation au 01/01/2014

 1. 

 2. 

 3. 
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1. Conteneurs semi-enterrés - Préhension kinshofer / 2. Conteneurs 
semi-enterrés - Préhension simple crochet / 3. Conteneurs enterrés 
- Préhension kinshofer / 4. Conteneurs aériens - Préhension simple 
crochet / 5. Bacs roulants / 6. Mazots

 5. 

 4. 

 6. 

Cette diversité des installations entraîne une organisation 
complexe des circuits de collecte selon leur répartition sur 
le territoire. Ainsi, quatre systèmes de ramassage dominent 
et se superposent sur les dix communes.

La réorganisation progressive du service prévoit 
d’uniformiser à terme les moyens de collecte et de pré-
collecte sur l’ensemble du territoire.

les fréquences de collecte

Les fréquences de collecte des ordures ménagères et des 
emballages recyclables sont soumises à la saisonnalité des 
stations touristiques, au mode de collecte  ainsi qu’à la 
capacité de stockage des équipements de pré-collecte en 
place selon les communes.

Fréquence des collectes
C =nombre de collecte par semaine

Fréquence OM Fréquence recyclables

hors-saison saison hors-saison saison

Combloux C3 C6
C2 C3

Cordon C2 C3

Demi-Quartier C1 C3 C1 C2

Domancy C2 C1

Les Contamines-
Montjoie

C2

C7

C1 C2

Megève C5 C4 C5

Praz-sur-Arly C3 C1 C2

Saint-Gervais C5 C2 C6

Passy C4 C3

Sallanches C4 C3

0 10km

N
Semi-enterrés/enterrés
simple crochet
Semi-enterrés/enterrés kinshofer
Bacs roulants + mazots
Bacs roulants 

Passy
Sallanches

Cordon
Domancy

Combloux

St Gervais-les-bains

Les Contamines-Montjoie

Praz-sur-Arly

Megève

Demi-quartier

Typologie des collectes hors verres
Situation au 01/01/2014
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les exutoires

L'ensemble des déchets collectés sur le territoire de la 
Communauté de Communes est transféré sur le site du 
SITOM des Vallées du Mont-Blanc à Passy qui dispose :
- d’une Usine d'Incinération des Ordures Ménagères 

(UIOM),
- d’un quai de compaction et de transfert des déchets 

recyclables
- d’une plateforme de stockage du verre.

Les véhicules de la Communauté de Communes et de la 
société TRIGENIUM, pour Saint-Gervais et le verre, sont 
chargés de transférer directement les déchets collectés à 
Passy. Néanmoins, la Communauté de Communes Pays du 
Mont-Blanc dispose de plusieurs quais de transfert : 
- À la déchèterie intercommunale de Megève, les ordures 

ménagères collectées sur le secteur Val d’Arly sont 
compactées puis transférées au SITOM par la société 
Mont-Blanc Matériaux. L'entreprise SITA se charge 
du transport des bennes d’emballages recyclables et 
TRIGENIUM du verre. 

- Deux bennes sont également disposées à Saint-Gervais 
et aux Contamines pour stocker le verre collecté en bacs 
roulant par la Communauté de Communes Pays du 
Mont-Blanc, avant transfert par TRIGENIUM.

les tonnages

Les tonnages d’ordures ménagères résiduelles, d’emballages 
recyclables (collecte sélective) et de verre collectés sur le 
territoire sont précisés en Annexe. Le tableau ci-dessous 
montre l’évolution des tonnages depuis 2012 et la baisse 
significative intervenant en 2014. Cela peut notamment 
s’expliquer par l’augmentation des quantités de déchets 
collectés en déchèteries.

CCPMB 2012 2013 2013/2013 2014 2014/201

OM 15 803,14 15 819,39 0,1 % 15 313,38 - 3,2 %
CS 2 425,09 2 442,90 0,7 % 2 365,16 - 3,2 %

Verre 2 536,88 2 511,90 - 1,0 % 2 486,28 - 1,0 %

Global 20 765,11 20 774,19 0,0 % 20 164,82 - 2,9 %

L’indicateur global du ratio kg d’ordures ménagères 
par habitant pour 2014 est en diminution de -3,2 % 
par rapport à 2013 (219,5 kg/hab./an pour 2014 contre 
226,33 kg/hab./an pour 2013). 
Ce ratio est inférieur de 26% à la valeur régionale de 
296 kg/hab/an (valeur année 2013, source SINDRA).
Le ratio global de la collecte sélective (verre inclus) pour 
2014 est de 69,54 kg/habitant/an soit quasi identique 
aux 69 kg/hab./an en Rhône-Alpes (valeur année 2013, 
source SINDRA).

Le graphique ci-dessous montre la variation saisonnière 
constatée en 2014 concernant les tonnages de déchets 
ménagers collectés mensuellement par les équipes de la 
Communauté de Communes et les prestataires.

0 10km

N

Passy

Sallanches

Cordon
Domancy

Combloux

St Gervais-les-bains

Les Contamines-Montjoie

Praz-sur-Arly
Megève

Demi-quartier

SITOM des Vallées du Mont-Blanc
Quai de transfert Megève (compactage OM)

SITOM

Quai de transfert

Exutoire des déchets collectés

 Ordures ménagères : 79 %

 Collecte sélective : 11,7 %

 Verre : 12,3 %

Répartition des tonnages 2014 par flux

Tonnages 2014 CCPMB
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la gestion des déchèteries

La Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc a 
également la charge de la gestion des quatre déchèteries du 
territoire :
- Passy : la gestion de cette déchèterie a été déléguée au 

SITOM des Vallées du Mont-Blanc qui concède une 
Délégation de Service Public (DSP) avec l’entreprise 
SET Mont-Blanc, également gestionnaire de l’usine 
d’incinération des ordures ménagères.

- Megève : la partie haut de quai est exploitée en régie par 
la Communauté de Communes pays du Mont-Blanc 
alors que le bas de quai est confié aux entreprises SITA et 
VALESPACE (marché de prestation de service).

- Saint-Gervais : la gestion du site est confiée à la société 
TRIGENIUM (marché de prestation de service).

- Sallanches : la gestion du site est confiée à la société 
EXCOFFIER (marché de prestation de service).

Liste des marchés en cours
 Marchés 
en cours

Prestataires Nature du service Échéance

Megève
VALESPACE

Enlèvement des déchets 
spéciaux

fin 2015

SITA MOS Bas quai déchèterie fin 2015

Passy
SET MONT-BLANC 

via SITOM
Haut et bas quai  

déchèterie
fin 2027

Saint- 
Gervais

TRIGENIUM
Haut et bas quai  

déchèterie
fin 2015

Sallanches EXCOFFIER
Haut et bas quai  

déchèterie
fin 2015

Le fonctionnement des quatre déchèteries est fixé par un 
règlement unique précisant notamment les modalités 
d’accès aux sites, les déchets acceptés et refusés ou encore 
les précautions à prendre par les usagers. Il prévoit une 
interdiction d’accès à tout véhicule de plus de 3,5 tonnes, en 
revanche, l’ensemble des particuliers et des professionnels du 
territoire de la Communauté de Communes sont acceptés.

Les flux collectés

Le tableau figurant en annexe (cf p21) présente les tonnages 
2014 collectés dans les quatre déchèteries du territoire de 
la Communauté de Communes par nature de déchets. 
Les déchets verts, les gravats, le bois et les encombrants 
représentent plus de 80 % des quantités de déchets collectées 
dans les déchèteries.

Ces quatre flux ont subi d’importantes augmentations 
depuis 2012 impactant directement les dépenses liées à 
la gestion des déchèteries. Ces évolutions contraignent la 
Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc à engager 
une réflexion sur les règles d’accès aux sites notamment 
concernant les professionnels acceptés gratuitement et sans 
limitation de quantité.

Le ratio par habitant est en augmentation : 435 kg par 
habitant par an contre 401 kg/hab./an en 2013. Pour 
comparaison, en 2013, le ratio était de 210 kg/hab./an en 
Région Rhône-Alpes (source Sindra). 
Cette forte différence s’explique notamment par l’accueil 
gratuit des professionnels dans les déchèteries du territoire 
de la Communauté de Communes sans limitation de 
volume.

Mise à disposition de locaux

Dans le cadre de ses compétences, le SIVOM du Jaillet 
avait réalisé en 2003 une déchèterie couverte et fermée pour 
le compte de ses communes adhérentes (Combloux, Demi-
Quartier, Megève et Praz-sur-Arly). 
Les modalités de fonctionnement prévoyaient que le 
garage situé au-dessous des zones de stockage des déchets 
soit réservé uniquement à la commune de Megève qui en 
assumait l’usage et la charge.
D’un commun accord entre la commune et la Communauté 
de Communes Pays du Mont-Blanc, il a donc été décidé 
de poursuivre cette mise à disposition exclusive à la 
commune de Megève du garage situé sous le quai de la 
déchèterie. Une convention a été conclue afin de déterminer 

 Ferraille : 1217 (4 %)

 Déchets verts : 8 785 (29 %)

 Papier-carton : 919 (3 %)

 DEEE : 603 (2 %)

 Plâtres : 162 (1 %)

 Incinérables : 2 201 (7 %)

 Bois : 4 594 (15 %)

 Encombrants : 3854 (13 %)

 Gravats : 7 805 (26 %)

Répartition des principaux flux collectés en déchèteries

Évolution des principaux flux collectés en déchèteries 
depuis 2012
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les conditions et les modalités de mise à disposition du site 
pour la période 2013-2023. Elle prévoit une refacturation à 
la commune de Megève des intérêts d’emprunt et des frais 
de fonctionnement au prorata de la surface utilisée.

la communication

La Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc 
a délégué la communication et l’information en matière 
de gestion des déchets au SITOM des Vallées du Mont-
Blanc. Ce dernier intervient auprès de la population locale 
et saisonnière afin de limiter la production de déchets et 
améliorer les performances en matière de tri sélectif. Ainsi, 
ce sont 244 composteurs qui ont été vendus en 2014 sur 
le territoire de la CCPMB, 109 interventions en classes 
primaires ou encore 24 animations touristiques entre le 5 
février et le 26 octobre (1674 personnes vues). (cf Rapport 
d’activité 2014 du SITOM)
La CCPMB a également collaboré avec le SITOM 
concernant les modifications de circuits de collecte 
intervenues sur la commune de Passy et Domancy pour des 
raisons d’optimisation et de mise en sécurité des équipages. 
Des courriers ont été distribués en boîtes aux lettres et des 
affiches collées sur les bacs concernés afin d’informer la 
population.

Indicateurs relatifs au traitement des déchets

les ordures ménagères résiduelles

Les ordures ménagères de la Communauté de Communes 
sont incinérées à l’usine du SITOM des Vallées du Mont-
Blanc située à Passy. (cf Rapport d’activité 2014 du SITOM)

les déchets issus de la collecte sélective

L’ensemble des matériaux recyclables issus du tri sélectif 
des déchets du territoire sont transportés au SITOM des 
Vallées du Mont-Blanc qui a en charge leur valorisation. (cf 
Rapport d’activité 2014 du SITOM)

les déchets issus des déchèteries

Les filières d’élimination des déchets issus des déchèteries 
figurent en annexe dans le tableau de synthèse des tonnages. 
Ces filières peuvent varier en fonction du prestataire de 
service qui a en charge leur traitement.



13
Ra p p o Rt d ’ac t i v i t é  a n n u e l  2014 é l i m i n at i o n d e s  d é c h e t s  / /  co m m u n au t é d e  co m m u n e s  pay s  d u mo n t-Bl a n c / /  in d i c at e u R s  f i n a n c i e R s

Les indicateurs financiers

Les modalités d’exploitation du service

régie/marchés publics

En 2014, la Communauté de Communes a choisi de ne 
pas renouveler les marchés de prestation de service pour 
la collecte des déchets ménagers sur les communes de 
Cordon, Domancy et Praz-sur-Arly afin de déployer sa 
régie intercommunale. En effet, les moyens humains et 
matériels existant permettait d’absorber cette charge de 
travail supplémentaire. Des marchés publics de prestation 
de service subsistent :
- Collecte des ordures ménagères et des emballages 

recyclables en point de tri sur la commune de Saint-
Gervais jusqu’au 31 décembre 2015.

- Gestion des déchèteries jusqu’au 31 décembre 2015.

principaux postes d’économie

L’année 2015 sera l’occasion de définir les postes d’économies 
envisageables à court moyen et long terme ainsi que les 
investissements nécessaires pour atteindre l’objectif de 
réduction des coûts. Plusieurs pistes ont déjà été évoquées :
• Gestion des déchèteries: accès des professionnels, haut 

de quai régie/prestation, conventions avec les éco-
organismes (meubles, DDS)

• Collecte déchets à Saint-Gervais en régie/prestation 
(coûts/T, contraintes techniques)

• Partenariat avec les Communautés de Communes voisines
• Collecte du verre en bacs roulants (prestation via SITOM 

/ CCPMB)
• Optimisation du compacteur à Megève (optimisation de 

l’utilisation hors-saison)
• Modes de collecte: système bacs roulants/semi-enterrés
• Optimisation des tournées/Réduction des fréquences…

Le tableau ci-dessous présente une évaluation des économies 
réalisées par la mutualisation et la réorganisation du 
service de collecte des déchets ménagers.

Objet Économies / an
Dépenses de fonction-
nement induites / an

Dépenses d'investis-
sement induites / an

Remarques
Date d'effet 

prévu
Économies 
attendues

Total 348 000 € 156 500 € - € 191 500 €

Reprise en régie du Marché 
de collecte Praz-sur-Arly 87 000 € 70 000 € - € Recrutement de 3 

saisonniers + véhicule 2014 17 000 €

Reprise en régie du Marché 
de collecte Cordon 37 000 € 10 000 € - € Frais de véhicule 2014 27 000 €

Reprise en régie du Marché 
de collecte Domancy 54 000 € 10 000 € - € Frais de véhicule 2014 44 000 €

Changement de prestataire 
marché alimentaire Megève 15 000 € 6 500 € - € Passage de MBM à SITA 2014 8 500 €

Baisse de charges de personnel 
(mise à disposition personnel 

communal)
155 000 € 60 000 € - €

Agent d'entretien + 
fourgon + prestations 

extérieures
2015 95 000 €

Évaluation des économies de charges liées à la mutuaisation et la réorganisation intercommunale du service de collecte OM
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Dépenses et financement du service

fiscalité – teom

Pour financer le service de collecte des déchets ménagers, 
la Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc 
perçoit la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères. Elle 
s’organise en onze secteurs correspondants aux 10 communes 
et Passy qui dispose de deux secteurs pour le prélèvement de 
la TEOM. La CCPMB a décidé en 2014, de faire évoluer 
les différents taux de TEOM des 10 communes sur une 
période de 8 ans (jusqu’en 2021), pour atteindre un taux 
unique de 6,75 % correspondant au taux moyen pondéré 
des communes de 2013 (somme des produits/somme des 
bases). Cette démarche vise à répondre à l’obligation légale 
de lissage des taux de TEOM sur une période ne pouvant 
excéder 10 ans. 
Lissage des taux en 8 ans- délibération du 19/02/2014

En 2014, l’analyse financière des charges OM fait apparaître 
un déficit important (740 €, hors prise en compte des 
frais de gestion induits par le service) qui ne permet pas 
de financer la charge d’investissement de l’ensemble du 
service par le produit de la TEOM (et les autres recettes  
associées : redevances, revente de matériaux par les 
déchèteries…). Cela est dû à plusieurs facteurs : 
- L’analyse des charges transférées par les communes n’avait 

jamais été réalisée par l’intercommunalité, ce qui ne 
permettait pas de dire que le taux de TEOM suffirait à 
financer l’ensemble de la compétence. L’analyse conduite 
ultérieurement montre que ce taux moyen pondéré de 
2013 (6,75) ne permet pas à l’ensemble des 10 communes 
de financer toute la compétence : les déchèteries ou 
les investissements pouvaient ne pas être financés par 
la TEOM. Autrement dit, la compétence OM était 
également financée par les 4 taxes (TH, TF, CFE) des 
communes. Aujourd'hui, le budget de la Communauté 

de Communes doit donc supporter une charge 
supplémentaire de 750 K€ pour financer le service OM.

- Les économies de charges attendues grâce au transfert 
de la compétence restent trop faibles (300 K€ évalués 
en 2013) pour compenser cette surcharge. Elles sont 
néanmoins réelles, mais restent longues à mettre en 
oeuvre et nécessitant des investissements (remplacement 
des véhicules, développement de la collecte en semi-
enterré).Elles sont insuffisantes à ce jour pour couvrir le 
déficit du service. Cependant, la recherche d’économies 
de charges reste une priorité et doit être poursuivie. 

Il convient donc de déterminer le calendrier précis des 
économies à réaliser et des investissements nécessaires pour 
y parvenir. Cette opération permettra de fixer le taux de 
TEOM cible pouvant financer la charge du service dans son 
ensemble. Il sera compris entre 6,75 (taux moyen actuel) et 
7,75 (taux moyen de 2011). Ce qui est largement inférieur 
au taux moyen de TEOM du département qui est de 8,15.

informations financières

Le budget du service de collecte et de traitement des ordures 
ménagères fait partie intégrante du budget principal. Par 
conséquent, le service n’est pas soumis aux règles d’équilibre 
budgétaire. Cependant, une volonté politique pousse à ce 
que les recettes propres au service, principalement la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM), en couvrent 
les dépenses. Un travail analytique de fond est en cours. 
L'instauration de la redevance spéciale qui est une obligation 
doit permettre de financer l'élimination et la collecte des 
déchets industriels banals récupérés dans les circuits de 
collecte des ordures ménagères ou dans les déchèteries. Le 
gain espéré ne dépassant cependant pas 200  K€, avec un 
délais de mise en place à prévoir.  

budget de fonctionnement
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En 2014, les dépenses de fonctionnement du service OM 
s’élèvent à 8 181 550.22 € (source compte administratif 
2014) dont 1 281 344,14 € au titre des engagements de 2013. 
Ces dépenses concernent principalement la participation 
aux charges d’exploitation de l’usine d’incinération et les 
prestations de services pour la gestion des déchèteries et la 
collecte des déchets (69,84 %), et les charges de personnel 
et frais assimilés (15.16 %)
En 2014, les recettes de fonctionnement du service OM 
s’élèvent à 7 270 795,73 € (source compte administratif 
2014) dont 87,17 % issus de la TEOM.
Les participations du SITOM restent globalement stables 
(+0,18 % au total) mais avec une forte augmentation des 
charges d'exploitation (+15 %)
De manière générale, les baisses constatées sur les marchés 
de collecte correspondent à la reprise en régie de ces 
prestations ou à la renégociation du marché de collecte 
des déchets alimentaires de Megève (passage de MBM 
à SITA soit 11 475 € en 2013 contre 6 864 € en 2015). 
Les augmentations dont l’impact est le plus significatif 
correspondent aux marchés de gestion des déchèteries et à 
la hausse des tonnages collectés (cf. annexe).

Le tableau ci-contre présente les évolutions entre 2013 et 
2014 des principales dépenses du compte 611 relatif aux 
contrats de prestation de service.

Évolution des principaux postes de dépenses du compte 
611 contrats de prestations de services 

Prestataire Marché 2013 2014
Évolution 
2013/2014

Trigénium Collecte Domancy (conte-
neurs semi-enterrés) 20 371,51 € 8 097,32 € - 60,25 %

Trigénium Collecte Saint-Gervais 
(conteneurs semi-enterrés) 219 160,42 € 231 177,75 € 5,48 %

Trigénium Déchèterie Saint-Gervais 397 424,99 € 436 817,20 € 9,91 %

Trigénium Déchets polluants  
déchèterie Saint-Gervais 13 927,18 € 10 204,61 € - 26,73 %

SITA Déchèterie Megève 
(bas de quai) 581 854,29 € 630 015,43 € 8,28 %

SITA Enlèvement déchets marché 
alimentaire Megève 3 961,39 € 6 864,00 € 73,27 %

Valespace Déchets polluants 
déchèterie Megève 23 178,62 € 27 922,78 € 20,47 %

Excoffier Déchèterie Sallanches 533 784,02 € 586 395,93 € 9,86 %

T. Pralins Collecte tri sélectif Cordon 15 504,30 € 0,00 € - 100,00 %

T. Pralins Collecte OM Cordon 21 579,50 € 0,00 € - 100,00 %

T. Pralins Collecte tri sélectif 
Praz-sur-Arly 17 708,50 € 1 512,50 € - 91,46 %

T. Pralins Collecte OM Praz-sur-Arly 70 141,56 € 4 086,89 € - 94,17 %

MBM Transport OM de Megève 
au SITOM 39 993,04 € 49 980,00 € 24,97 %

MBM Enlèvement déchets marché 
alimentaire Megève 7 513,51 € - - 100,00 %

Coved Collecte OM Domancy 34 000,87 € 13 518,28 € - 60,24 %

Granulatex Saint-Gervais 1 234,13 € 1 265,38 € 2,53 %

Granulatex Sallanches 1 234,13 € 1 265,38 € 2,53 %

Granulatex Domancy 1 234,13 € 1 265,38 € 2,53 %

Polunet Lavage conteneurs 18 925,09 € 10 699,20 € - 43,47 %

ANCO Lavage conteneurs 2 677,58 € 823,39 € - 69,25 %

CSP Lavage conteneurs 17 890,00 € 29 896,40 € 67,11 %

Serrac Lavage conteneurs 6 903,31 € 7 749,97 € 12,26 %

Les participations au SITOM ont fortement évoluées mais 
les hausses des charges d’exploitation de l’UIOM et de la 
déchèterie de Passy ont été compensées par la forte baisse 
des remboursements de capital d’emprunts.

budget d’investissement

Les dépenses d’investissement de 2014 s’élèvent à 
684 120,07 €. Les crédits budgétaires reportés sur 2015 
s’élèvent à 580 922,14 €.
En 2014, le service déchets de la Communauté de 
Communes Pays du Mont-Blanc a également procédé au 
renouvellement des véhicules les plus anciens du parc suite 
à leur immobilisation (non-conformité, usure très avancée). 
Un marché public de fourniture a été lancé en novembre 
2014 pour un montant total de 710 000 € TTC.
- Tractopelle pour la déchèterie située à Megève livré en 

décembre 2014
- Deux camion-bennes à ordures ménagères pour la collecte 

des bacs roulants des secteurs Val d’Arly et Val Montjoie
- Un camion-grue pour la collecte des conteneurs semi-

enterrés, enterrés et aériens à Combloux, Cordon, 
Sallanches et Domancy principalement.

Concernant ce marché, seules les dépenses du tractopelle 
ont été soldées en 2014 pour 101 400 €, les autres véhicules 
étant livrés en 2015.

Les travaux d’aménagement de points de tri sélectif des 
déchets en conteneurs semi-enterrés et enterrés réalisés en 
2014 pour un montant total de 243 000 € sont les suivants :

Programme de travaux

N° Commune Secteur
Nature des 

travaux
Nombre de 
conteneurs

Montant

1 Cordon Les Fingères d'en Haut  Complément* 1 17 203 €

2 Domancy Betoux Création* 4 37 786 €

3 Saint-Gervais La Vilette Remplacement 4 44 530 €

4 Saint-Gervais Mairie Création 3 85 501 €

5 Saint-Gervais Piscine Création 3 16 380 €

6 Saint-Gervais Châble Remplacement* 1 3 560 €

7 Sallanches Rue du Général de 
Gaulle Création* 4 0 €

8 Sallanches Chemin du Grand Pré Création* 4 14 754 €

9 Sallanches Avenue de Genève  Complément 1 23 259 €

TOTAL 2014 243 000 €

* Matériel en stock

Une partie de ces projets ont été réalisés avec le stock de 
conteneurs acquis par les communes avant le transfert de 
compétence ce qui explique les écarts de prix entre les 
travaux. Certains travaux ont également été pris en charge 
par les promoteurs dans le cadre de nouvelles constructions 
(Sallanches).
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Lorsque les communes avaient la compétence , le volume 
d'investissement pour le bon fonctionnement du service 
OM se situait entre 950 K€ et 1 050 K€ par an. À ce jour, 
le taux de TEOM ne permet pas de supporter ce type 
d'investissement.

coûts de gestion des déchèteries

Le tableau ci-dessous met en évidence les coûts de gestion 
des quatre déchèteries du territoire. Il est important de 
préciser les points suivants :

- Le site de Megève est le seul à être géré en régie pour 
la partie haut de quai ce qui explique la diversité 
des dépenses. Les charges financières correspondent 
aux emprunts transférés du SIVOM du Jaillet à la 
Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc pour 
la construction du bâtiment.

- La gestion de la déchèterie de Passy étant confiée au 
SITOM, le montant total indiqué inclus les recettes et 
les investissements.

- Les sites de Saint-Gervais et Sallanches sont gérées en 
prestation de service (TRIGENIUM et EXCOFFIER) 
et n’ont occasionnées aucunes dépenses d’investissement 
mais des travaux devront être envisagée au regard de leur 
vétusté (construction dans les années 1990).

Postes Megève Passy
Saint-

Gervais
Sallanches TOTAL

Charges à caractère 
général

720 684 € - € 453 287 € 588 661 € 1 762 632 €

Charges de 
personnel

132 368 € - € - € - € 132 368 €

 Autres charges de 
gestion courante

72 237 € 788 378 € - € 64 809 € 925 424 €

Charges financières 57 715 € - € - € - € 57 715 €

total dépenses de 
fonctionnement

983 004 € 788 378 € 453 287 € 653 470 € 2 878 139 €

Emprunt et dettes 
assimilées

144 559 € - € - € - € 144 559 €

total dépenses 
d'investissement

144 559 € - € - € - € 144 559 €

Produits exception-
nels divers 

14 753 € - € 18 076 € 28 796 € 61 625 €

Produits divers de 
gestion courante

9 933 € - € 4 042 € 13 060 € 27 035 €

Revenus des 
immeubles

11 351 € - € - € - € 11 351 €

total recettes de 
fonctionnement

36 037 € - € 22 118 € 41 856 € 100 011 €

total 
dépenses-recettes

1 091 526 € 788 378 € 431 169 € 611 614 € 2 922 687 €

Tonnage 9 190 8 503 5 070 7 569 30 332

€/Tonne 119 € 93 € 85 € 81 € 96 €

Le coût à la tonne plus élevé de la déchèterie de Megève 
s’explique par l’amplitude horaire (de 8h à 18h du lundi 
au samedi) et la présence permanente de deux agents. Le 
bâtiment a également nécessité une dépense d’investissement 
plus importante. Néanmoins cette infrastructure permet 
aussi le stationnement des véhicules de collecte intervenant 
sur le secteur Val d’Arly à l’abri.

bilan financier global

Répartition des dépenses de fonctionnement des déchèteries

Répartition des dépenses réalisées du service OM

 Charges à caractère général (34 %)

 Charges de personnel 
et frais assimilés (15 %)

 Autres charges de gestion 
courante (45 %)

 Immobilisations corporelles (6 %) 
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Les objectifs pour 2015

L’année 2015 sera marquée par plusieurs objectifs 
pour le service déchets de la Communauté de 
Communes :
- Étudier les pistes d’optimisation du 

fonctionnement du service en vue d’identifier 
les investissements à mener et ainsi permettre de 
réduire les dépenses de fonctionnement.

- Poursuivre l’optimisation des circuits de collecte 
pour améliorer la sécurité ses équipages et la 
propreté urbaine (collecte porte à porte en vrac).

- Améliorer le service rendu aux usagers tant pour 
l’accès aux déchèteries (horaires, conditions) 
qu’aux installations de pré-collecte des déchets 
(propreté, capacité, fréquence de collecte).

- Développer la communication autour du service 
de collecte et des déchèteries notamment grâce à la 
mise en place du site internet de la Communauté 
de Communes Pays du Mont-Blanc.

- Finaliser la décision sur les modalités de 
financement les plus forts du service (redevance 
spéciale, "taux cible" en 2011)

Évolution du CRD

Flux de remboursement

Profil d'extinction détaillé par année
Référence Prêteur Affectation 2014 2015 2016 2017 2018 2019

00000464325 Crédit Agricole des Savoie Points de tri Cordon 6 260,08 € 6 549,81 € 6 549,81 € 7 170,11 € 7 501,96 € 7 849,17 €

10212756/86/1 Caisse d'Épargne Déchèterie de Megève 15 515,49 € 16 561,85 € 17 453,78 € 18 393,34 € 19 384,34 € 20 428,27 €

10212817/86/1 Caisse d'Épargne Déchèterie de Megève 17 463,76 € 18 404,28 € 19 395,43 € 20 439,96 € 21 540,76 € 22 700,83 €

10212823/86/1 Caisse d'Épargne Déchèterie de Megève 82 233,64 € 86 662,31 € 91 329,48 € 96 248,00 € 101 431,40 € 106 893,96 €

9146467 Caisse d'Épargne Déchèterie de Megève 4 800,00 € 4 800,00 € 4 800,00 € 4 800,00 € 4 800,00 €

MEGE008005 Crédit Agricole des Savoie Déchèterie de Megève 15 022,81 € 15 687,04 € 16 380,65 € 17 104,90 € 17 861,21 € 18 650,92 €

141 495,78 € 148 665,29 € 156 212,28 € 164 156,71 € 172 519,67 € 176 523,15 €

La dette : 

La dette de la CCPMB provient du transfert des emprunts 
des communes, suite à la reprise de la compétence le 1er 

janvier 2013. Aucun nouveau prêt n’a été contracté.

Profil d'extinction par exercice annuel du 01/01/2014 au 
31/12/2026

Début 
d'exer-

cice

CRD début 
d'exercice

Capital 
amorti

Intérêts Flux total
CRD fin 
d'exercice

2014 1 571 689,52 € 141 495,78 € 77 361,22 € 218 857,00 € 1 430 193,74 €

2015 1 430 193,74 € 148 665,29 € 70 051,55 € 218 716,84 € 1 281 528,45 €

2016 1 281 528,45 € 156 212,28 € 62 364,40 € 218 576,68 € 1 125 316,17 €

2017 1 125 316,17 € 164 156,71 € 54 279,81 € 218 436,52 € 961 159,46 €

2018 961 159,46 € 172 519,67 € 45 776,69 € 218 296,36 € 788 639,79 €

2019 788 639,79 € 176 523,15 € 36 833,05 € 213 356,20 € 612 116,64 €

2020 612 116,64 € 185 790,53 € 27 565,67 € 213 356,20 € 426 326,11 €

2021 426 326,11 € 195 546,28 € 17 809,92 € 213 356,20 € 230 779,83 €

2022 230 779,83 € 173 919,45 € 7 541,11 € 181 460,56 € 56 862,38 €

2023 56 862,38 € 25 947,60 € 2 036,15 € 27 983,75 € 30 912,78 €

2024 30 912,78 € 21 071,13 € 9 841,65 € 1 240,19 € 11 081,84 €

2025 11 081,84 € 10 297,14 € 784,70 € 11 081,84 € 10 773,99 €

2026 10 773,99 € 10 773,99 € 308,11 € 11 083,10 € 0,00 €

1 571 689,52 € 403 952,57 € 1 975 642,09 €





ANNEXES
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Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc / Tonnages « Emballages Recyclables » Année 2014
Données SITOM des Vallées du Mont-Blanc - CCPMB / Estimation sur la base de la répartition des tonnages 2013 

Année 2014 janv fev mars avril mai juin juil août sept oct nov déc
total recyclables recyclages / 

gisment global en 
% pond.2014 2013

Combloux 20,68 18,04 17,38 11,58 13,40 10,72 20,44 20,66 11,72 13,80 13,18 19,62  191,22 205,60 -7,0%
Cordon* 5,13 4,64 5,54 5,21 4,07 5,60 6,61 9,88 6,48 5,40 4,10 6,57  69,23 66,24 4,5%

Demi-Quartier * 3,42 3,85 6,32 4,45 2,58 1,86 5,40 3,84 2,83 2,73 2,71 4,80  44,80 29,08 54,1%
Domancy* 8,22 5,84 7,62 7,02 6,86 7,28 9,57 7,74 7,98 8,76 5,83 8,59 91,32 86,86 5,1%

Les Contamines 9,12 6,98 9,94 1,90 2,12 0,92 10,66 10,58 2,92 3,44 4,00 3,32  65,90 99,92 -34,0%
Megeve 17,18 11,52 15,82 13,77 9,95 8,63 15,13 14,37 12,47 10,31 9,74 13,76 152,65 234,48 -34,9%
Passy 40,77 39,50 45,05 45,66 43,16 44,94 51,80 44,95 49,38 45,13 44,55 48,98  543,85 543,78 0,0%

Praz-sur-Arly* 4,96 7,60 6,85 4,94 6,28 4,86 8,68 8,17 4,82 4,87 5,73 7,02 74,80 75,66 -1,1%
Saint-Gervais 27,78 24,26 28,56 25,58 20,16 18,18 23,30 34,88 22,46 20,20 17,18 26,17 288,71 295,52 -2,3%

Sallanches 75,10 61,04 67,00 71,78 63,32 77,84 83,66 84,66 87,86 86,36 64,60 76,38 899,60 805,76 11,6%
TOTAL 2014 212,36 183,27 210,08 191,89 171,90 180,82 235,25 239,73 208,92 201,00 171,63 215,22 2 422,07 99,1%

TOTAL 2013 213,18 193,04 221,68 214,66 193,36 177,38 222,26 208,42 192,84 212,28 179,38 214,42 2 442,90
Évolution 
2014/2013

-0,38% -5,06% -5,23% -10,61% -11,10% 1,94% 5,85% 15,02% 8,34% -5,31% -4,32% 0,37%

* Estimation sur la base de la répartition des tonnages 2013 (collecte intercommunale)

Données SITOM des Vallées du Mont-Blanc - CCPMB / Tonnages « Verre » année 2014
Données SITOM des Vallées du Mont-Blanc - CCPMB

Année 2014 jan fev mars avril mai juin juil août sept oct nov déc
total verre verre / gisement 

global en % pond.2014 2013

Combloux 19,30 23,16 23,99 13,75 7,44 13,44 9,31 21,76 9,66 10,62 10,21 7,74 170,36 168,67  0,01 %
Cordon 6,78 4,29 9,17 4,00 3,23 6,60 4,13 7,46 3,74 7,27 4,07 2,05 62,77 70,07 -0,10 %

Demi-Quartier* 12,02 5,38 17,78 0,35 15,61 0,30 5,45 7,59 0,85 3,18 1,64 0,65 70,82 67,45 0,05 %
Domancy 8,84 5,84 5,98 4,51 8,04 4,92 11,17 7,49 5,62 2,81 10,13 3,60 78,92 72,19 0,09 %

Les Contamines 34,96 17,67 29,63 7,72 0,00 6,62 5,42 12,59 16,09 5,33 0,00 3,16 139,19 141,77 -0,02 %
Megève 92,39 73,65 74,09 48,36 15,68 12,81 51,57 48,36 45,22 26,07 20,83 44,41 553,44 495,76 0,12 %
Passy 41,68 26,78 35,15 28,73 27,78 31,24 50,34 34,18 30,47 29,74 25,62 30,09 391,78 390,94 0,00%

Praz-sur-Arly 13,38 14,52 22,31 5,72 8,60 0,00 10,40 7,92 16,56 0,00 8,96 4,19 112,56 109,67 0,03 %
Saint-Gervais 43,96 48,78 49,66 45,80 20,20 23,90 27,06 47,47 36,56 17,87 21,00 41,09 423,33 427,45 -0,01 %

Sallanches 76,59 37,59 46,44 41,60 46,92 43,76 69,38 45,93 42,27 41,24 40,25 73,63  605,59 567,93 0,07 %
TOTAL 2014 349,89 257,66 314,19 200,53 153,49 143,59 244,23 240,73 207,03 144,12 142,70 210,58 2 608,74
TOTAL 2013 342,11 263,60 272,97 210,09 171,78 119,47 201,94 269,23 200,54 140,74 141,03 178,41 2 511,90

Évolution 
2014/2013

2,28% -2,25% 15,10% -4,55% -10,65% 20,18% 20,94% -10,59% 3,24% 2,40% 1,19% 18,04% 3,86%

* Estimation sur la base de la répartition des tonnages 2013 (collecte intercommunale)
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Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc / Tonnages « Ordures ménagères » Année 2014
Données SITOM des Vallées du Mont-Blanc - CCPMB / Estimation sur la base de la répartition des tonnages 2013 

Année 2014 janv fev mars avril mai juin juil août sept oct nov déc
total OM recyclages / gise-

ment global en % 
pond.2014 2013

Combloux 94,80 92,56 104,12 58,28 48,82 57,920 73,20 97,88 50,56 50,54 46,40 75,40  850,48 865,36 -1,7%
Cordon* 19,09 22,77 24,88 15,26 16,15 13,97 17,36 24,76 15,26 10,81 11,15 17,73  209,20  239,76 -12,7%

Demi-Quartier * 46,13 43,45 45,17 27,57 16,26 22,76 26,59 34,43 28,06 27,33 10,48 15,50  343,71 300,56 14,4%
Domancy* 36,76 26,56 28,82 35,30 26,92 30,15 27,52 22,90 22,84 26,18 22,37 26,42 332,75 375,16 -11,3%

Les Contamines* 91,44 91,24 100,28 47,74 27,03 31,84 17,64 95,14 37,25 58,12 24,95 57,12  679,78 747,34 -9,0%
Megève* 383,92 386,70 342,89 178,96 100,51 137,34 200,91 290,84 178,87 147,85 136,85 337,10 2 822,74 3 089,12 -8,6%

Passy 252,04 225,24 298,66 236,76 239,70 262,04 358,88 332,28 324,02 319,26 254,74 274,56 3 378,18 2 970,26 13,7%
Praz-sur-Arly* 80,97 94,58 90,82 58,57 40,77 46,36 57,38 100,47 49,97 33,43 46,07 62,18 761,59  829,70 -8,2%
Saint-Gervais* 241,10 216,16 269,48 206,02 159,86 167,58 269,62 347,46 185,94 172,00 145,66 205,50  2 586,38 2 220,47 16,5%

Sallanches* 369,34 320,00 358,08 341,16 347,94 357,46 333,70 299,58 328,50 319,08 308,96 376,18  4 059,98 4 181,66 -2,9%
TOTAL 2014 1 615,59 1 519,27 1 663,20 1 205,62 1 023,96 1 127,42 1 382,81 1 645,75 1 221,27 1 164,60 1 007,64 1 447,69 16 024,80

TOTAL 2013
 

1 679,24
 

1 553,04 1 665,49  
1 228,36

 
1 045,80 994,60 1 436,61  

1 554,38
 

1 100,18 1 088,36 1 017,63 1 455,70 15 819,39

Évolution 
2014/2013

-3,79% -2,17% -0,14% -1,85% -2,09% 13,35% -3,74% 5,88% 11,01% 7,01% -0,98% -0,55%

* Estimation sur la base de la répartition des tonnages 2013 (collecte intercommunale)

Déchèteries du territoire de la Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc / Tonnages 2014 

Données SITOM des Vallées du Mont-Blanc - CCPMB 

Déchèteries du territoire du 
SITOM

Passy Sallanches
Saint- 

Gervais
Megève

TOTAL
2014

TOTAL 
2013

Évolution 
2014/2013

Répartition 
2014 en %

Filière d'élimination

Ferraille 303 274 250 390 1 217 1 101 11 % 5,39 % Aciérie

11 809

Déchets verts 2 513 1 615 2 014 2 643 8 785 7 913 11 % 38,93 % Compostage
Papiers / cartons 140 385 117 276 919 905 1 % 4,07 % Recyclage

DEEE 153 230 91 129 603 639 -6 % 2,67 % Valorisation matière
Pneus 40 - 16 24 80 136 -41 % 0,35 % Recyclage

Huiles végétales 4 4 2,2 - 10 7 55 % 0,05 % Valorisation matière
Batteries 6 6 non connu 3 15 13 17 % 0,07 % Valorisation matière

Plâtres - 162 - - 162 167 -3 % Recyclage

Polystyrènes / plastiques - - - - - -

Néons 0,630 0,489 0,330 - 1,45 -

Lampes usagées 0,186 - 0,106 - 0,29 -

Textiles 4 - 4 7 15 15 4 % 0,07 % Chiffon / Friperie

Incinérables 1 185 637 198 181 2 201 2 610 -16 % 9,75 % Incinération UIOM/
Passy

6 906
Bois 674 1 662 715 1 543 4 594 4 046 14 % 20,36 % Chauferie

Huiles minérales 9 6 1,7 - 16 7 134 % 0,07 % Incinération
Déchets ménagers spéciaux 

et piles
30 29 9 27 95 100 -5 % 0,42 % Incinération UI DIS

Encombrants 939 1 257 703 955 3 854 3 803 1% 17,08 % CET2 ou UIOM 3 854
Gravats 2 503 1 302 967 3 033 7 805 6 546 19 % 34,59 % CET3 7 805

TOTAL 2014 8 504 7 570 5 088 9 212 30 373 8 %

30 373TOTAL 2014 (hors gravats) 6 000 6 268 4 122 6 178 22 568 21 461 5 % 100 %

TOTAL 2013 7 271 7 083 4 687 8 966 28 007

TOTAL avec gravats 
Évolution 2014/2013

17 % 7 % 9 % 3 % 8 % 22 268

CET : Centre d'Enfouissement Technique / UIOM : Usine d'Incinération des Ordures Ménagères / UIDIS : Usine d'Incinération des Déchets Industriels Spéciaux 
Estimations :
1 benne 30m3 de pneus = 5,6 tonnes
1 batterie = 17kg
1 benne de 30 m3 de ferraille = 4,5 tonnes
1 pneu = 7 kg
gravats = 1,6 t/m3

1 litre d'huile =0,9 kg







Communauté de Communes 
Pays du Mont-Blanc

648, chemin des Prés Caton
P.A.E. du Mont-Blanc

74190 PASSY
Tél. : 04 50 78 12 10
Fax : 04 50 78 25 79

contact@ccpmb.fr


